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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

Au 4° du II de l’article L. 122-3 du code de l’environnement, après le mot : « avis », sont insérés les 
mots : « , ainsi que les délibérations qui y ont conduit, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à simplifier la procédure qui veut que l’autorité environnementale rende un 
avis sur la qualité de l’évaluation environnementale des projets. En effet, dans l’état, la procédure 
d’élaboration des avis manque de transparence : ni les délibérations ayant conduit à la rédaction de 
l’avis, ni les sources scientifiques utilisées pour fonder les recommandations ne sont rendues 
publiques. De ce fait, il est particulièrement complexe pour les porteurs de projet de répondre aux 
avis de l’autorité environnementale. Or, une plus grande transparence permettrait au pétitionnaire de 
comprendre pleinement les attendus de l’autorité environnementale et donc d’informer correctement 
le public préalablement à l’enquête publique. Cela permettrait de prévenir les contentieux basés sur 
une mauvaise compréhension des attendus de l’autorité environnementale et des mesures prises par 
le porteur de projet pour y répondre. L’amendement propose donc de créer un nouvel article au sein 
du code de l’environnement afin que les délibérations soient rendues publiques afin de faciliter la 
compréhension de ces démarches auprès des porteurs de projets.


